CONVENTION

INSTITUT FRANÇAIS– CONSEIL RÉGIONAL LANGUEDOC-ROUSSILLON 


DOSSIER N° :


2012

2013
FICHE DE SYNTHESE



TITRE DU PROJET :



 NOM DE L'ORGANISME DEMANDEUR :

 STATUT JURIDIQUE :         ASSOCIATION                                   AUTRES (à préciser) 
 DATE DE CRÉATION :



 ADRESSE POSTALE :

 COMMUNE :                                                                       CODE POSTAL :

 :                                    Fax :                                        E-mail :                                  Site :

 RESPONSABLE DE L'ORGANISME :

 PERSONNE À CONTACTER POUR CE DOSSIER :

 :                                                                                   Portable :

DOMAINE DU PROJET



ARTS VISUELS

 INGÉNIERIE CULTURELLE
THÉÂTRE

DANSE

MUSIQUE
ARCHITECTURE, MODE, DESIGN

LIVRE ET ÉCRIT

CINÉMA ET DOCUMENTAIRE

TYPE D'ACTION



MISSION DEVELOPPEMENT

RESIDENCE

ATELIERS
COREALISATION

DIFFUSION

INGENIERIE/EXPERTISE
FORMATION

RENCONTRES   

    PROFESSIONNELLES



ZONE(S) GEOGRAPHIQUES CONCERNEES ET EXCLUSIVES

CASABLANCA (MAROC)
LONDRES (ROYAUME - UNI)


NEW – YORK (ÉTATS – UNIS)

CETTE FICHE DE SYNTHÈSE COMPLÉTÉE DOIT ACCOMPAGNER VOTRE DOSSIER - MERCI

LE PROJET

DESCRIPTIF SYNTHETIQUE DE L'OPÉRATION





CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE RÉALISATION

- uniquement sur l’année 2012   (
- uniquement sur l’année 2013   (
- à la fois 2012 et 2013               (
Période : 






ARTISTES FRANÇAIS


ARTISTES ÉTRANGERS






OBJECTIFS DE L'OPÉRATION



EXPÉRIENCE DE LA STRUCTURE DANS LE DOMAINE INTERNATIONAL



FINANCEMENT

1 – BUDGET DE LA STRUCTURE


2010
2011
BP 2012
BP 2013

EUROPE







ETAT







REGION







INSTITUT FRANÇAIS







DEPARTEMENT







COMMUNE







AUTRES







RESSOURCES PROPRES







TOTAL







2 – BUDGET DU PROJET

RECETTES
DÉPENSES

 FINANCEMENTS EN FRANCE

. INSTITUT FRANÇAIS-CR LANGUEDOC-ROUSSILLON :

. AUTRES FINANCEMENTS :

 FINANCEMENTS EUROPÉENS :

 FINANCEMENTS DANS LE(S) PAY(S) 

    PARTENAIRE(S) :

 AUTOFINANCEMENT :




TOTAL :


3 – PARTENAIRES NON FINANCEURS

PARTENAIRES CONCOURANT A LA RÉALISATION DE L'ACTION SANS PARTICIPER AU PLAN DE FINANCEMENT :










ORIENTATIONS DE L’APPEL A PROJET 

La Région Languedoc-Roussillon et l’INSTITUT FRANÇAIS ont conclu une convention d'une durée de 3 ans (2011-2013) dont l'objectif est de soutenir et de développer les échanges artistiques internationaux dans la perspective d’une mise en cohérence de l’action internationale de la Région Languedoc-Roussillon et de la politique culturelle qu’elle souhaite mener, en corrélation avec les programmes développés par L'INSTITUT FRANÇAIS.

Cet appel à projets est doté d’un fonds triennal (2011-2013) de 500 000 €.

Les demandes de soutien susceptibles d’être présentées pour un projet à l'international concernent exclusivement les villes de Casablanca, Londres et New-York [tout projet en dehors de ces lieux géographiques ne pourra être considéré dans le cadre du présent appel à projets]. 

Seront considérées prioritairement, par la commission de sélection, les actions suivantes: 

· Les projets s’inscrivant dans l’agenda culturel des villes sélectionnées (festivals, biennales…) ;

· Les projets pouvant s’inscrire dans le cadre des Festivals Sud de France de Londres (septembre 2012 et 2013
) ou New York (Juin 2012 et 20131)

· Les projets s’appuyant sur des partenaires étrangers identifiés et engagés ;

· Les dispositifs de coopération internationale entre professionnels étrangers et professionnels languedociens ;

· Les projets favorisant un dialogue entre la scène languedocienne et celles des villes concernées (Casablanca, Londres, New-York)

· Les projets de promotion des artistes du Languedoc-Roussillon sur les salons professionnels des villes sélectionnées. 



PRINCIPAUX TYPES D'AIDE

Peuvent être prises en charge les dépenses liées aux :

1. Transports internationaux des biens et des personnes,

2. Transports intérieurs à l'étranger des biens et des personnes,

3. Défraiements forfaitaires : hébergement, repas.

   4. Opérations de communication : édition de catalogues, traductions etc.

   5. Participation aux cachets artistiques

   6. Frais d’assurance et de visas



PIÈCES A FOURNIR

1. Votre dossier artistique

2. Le budget détaillé de l'opération

3. La fiche de synthèse dûment complétée

(Dans le cas d'une acceptation de votre dossier, des documents administratifs complémentaires vous seront demandés)

CES PIECES SONT À ADRESSER A l’INSTITUT FRANCAIS AVANT LE 15 DÉCEMBRE 2011 SOUS FORMAT ELECTRONIQUE. TOUT COMPLEMENT AU DOSSIER (SUPPORTS CD, DVD, CATALOGUES ETC) SERA ENVOYE PAR VOIE POSTALE (Cachet de la Poste faisant foi).


INSTITUT FRANÇAIS
Pôle Collectivités Territoriales 


 CONTACT : Jean-François RABOT

E.mail : jeanfrancois.rabot@institutfrancais.com

Coordonnées des postes concernés

CASABLANCA

Ambassade de France au Maroc

Service de Coopération et d’Action Culturelle / SCAC

Conseiller de Coopération et d’Action Culturelle : M. Bertrand COMMELIN

Institut français de Casablanca

M. Patrice ARMENGAU, directeur

http://www.institut-francais-casablanca.ma 

http://www.ambafrance-ma.org 
LONDRES

Institut français du Royaume Uni

M. Laurent BURIN Des ROZIERS, Directeur / Conseiller Culturel

Mme Caroline FERREIRA, Attachée Culturelle

http://www.institut-francais.org.uk 
NEW-YORK

Service Culturel de l’Ambassade de France à NYC

M. Antonin BAUDRY, Conseiller Culturel

Mme Sophie CLAUDEL, Attachée Culturelle

http://www.frenchculture.org 



� Périodes données à titre indicatif et susceptibles de modifications. Les dates exactes sont à vérifier sur le site : www.suddefrance-export.com











